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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

La centrale laitière fribourgeoise Cremo a repris une partie des activités de SDF dans
les cantons de Berne, Fribourg, Neuchâtel et Vaud. Cela a été possible grâce à des prêts
bancaires, des cautions publiques, l’apport de Prolait (Fédération des sociétés
coopératives de producteurs de lait de ces cantons) et de collectivités publiques. Le
projet Cremo et l’engagement des cantons à l’augmentation du capital de cette société
ont reçu le soutien du Conseil fédéral. Le gouvernement a, par une lettre d’intention,
confirmé l’octroi d’un cautionnement, dont le montant devrait être connu début 2003,
dans le cadre de l’arrêté fédéral en faveur des zones économiques en redéploiement. 1
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Pflanzliche Produktion

Les gouvernements des cantons viticoles romands (Fribourg, Genève, Neuchâtel, le
Valais et Vaud) ont manifesté leur préoccupation quant à l’avenir de cette branche lors
d’une conférence de presse commune tenue à la mi-mai. C’est par l’entremise d’une
lettre adressée au conseiller fédéral Joseph Deiss, nouveau responsable du dossier
agricole depuis le début de l’année sous revue, qu’ils ont formulé un certain nombre
d’exigences. Dénonçant une concurrence déloyale des vins étrangers, principalement à
l’égard de la production indigène de vin blanc, ils ont exigé un certain nombre de
mesures de correction du gouvernement. Ils ont mis en cause le zèle des autorités
fédérales en matière de respect de ses engagements internationaux et demandé le
retour à un contingentement séparé (blanc/rouge ainsi que bouteille/en vrac)
permettant de mieux protéger les vins blancs indigènes. En matière de taxation des
importations hors contingent, ils ont déploré que la Suisse n’exploite pas toute sa
marge de manœuvre et ont exigé qu’elle augmente ces prélèvements au maximum
autorisé dans le cadre des accords multilatéraux (OMC). Si ces mesures s’avéraient
insuffisantes, les cantons ont estimé qu’une application de la clause de sauvegarde
générale, prévue par les accords de l’OMC et permettant de restreindre les
importations, devrait être envisagée. Les conseillers d’Etats en charge de l’agriculture
dans les cantons de Vaud, du Valais et de Neuchâtel ont été reçus par le conseiller
fédéral Joseph Deiss au début du mois de juin. Ce dernier a indiqué qu’en vertu de ses
engagements internationaux, la Suisse disposait d’une marge de manœuvre réduite et
qu’au niveau intérieur, les consommateurs et les autres acteurs économiques
n’auraient que peu de compréhension pour un retour à une réglementation moins
libérale. La demande de réintroduction des contingents tarifaires d’importation de vins
blanc et rouge séparés, relayée au parlement par un postulat du conseiller national
vaudois André Bugnon (udc), n’avait pas encore été traitée à la fin de l’année sous revue
(Po. 03.3079). 2
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1) 24h, 17.12.02; communiqué de presse du DFE du 19.12.02.
2) Presse du 13.5.03.; Presse du 4.6.03.
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